Séance publique du 20 mai 2010

Etat des restants 2009

Le conseil communal approuve l’état des restants tel qu’il est présenté par le receveur communal.

Demande de prolongation d’un an du délai de refonte et d’adaptation complète du plan d’aménagement général de la commune d’Ermsdorf
Le conseil communal demande au Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région une prorogation d’un an des délais prévus à l’article 108, paragraphe 1, alinéa 2 et 3, de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement urbain.
Décompte de la voirie rurale « réfection d’un ponceau en voûte sur un chemin rural au lieu-dit « Schroedeschhaff » près de Folkendange – exercice 2008
Le conseil communal approuve le décompte définitif concernant les travaux de réfection d’un ponceau en voûte sur un chemin rural au lieu-dit « Schroedeschaff » près de Folkendange s’élevant à € 14.217,89.
Décompte construction de la deuxième partie d’un chemin forestier au lieu-dit « Kieselshéicht » à Ermsdorf

Le conseil communal approuve le décompte partiel d’un montant de € 41.631,13 présenté par le collège des bourgmestre et échevins et élaboré par l’Administration des Eaux et Forêts – Cantonnement de Diekirch - et portant sur la construction de la première partie d’un chemin forestier au lieu-dit « Kieselshéicht » à Ermsdorf.

Organisation scolaire pour l’année scolaire 2010/2011 (l’enseignement fondamental – cycle 1)

Le conseil communal d’arrêter l’organisation du cycle 1 de l’enseignement fondamental à Ermsdorf pour l’année scolaire 2010/2011 conformément aux tableaux ci-après :

· Cycle 1 (précoce) : 

	
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	vendredi
	Total des élèves inscrits : 16

	Matin
	14 élèves
	15 élèves
	15 élèves
	13 élèves
	13 élèves
	

	Après-midi
	8 élèves
	/
	8 élèves
	/
	8 élèves
	


Titulaire : Madame Sauber Sandra
· Cylcle 1 (préscolaire)

	Titulaire
	Cycle 1.1
	Cycle 1.2
	Total des élèves

	Madame Ann Penning
	6 élèves
	7 élèves
	13 élèves

	Madame Nadine Rodenbour
	6 élèves
	8 élèves
	14 élèves


Vote d’un crédit supplémentaire « Aménagement de la salle des fêtes à Stegen »
Le conseil communal décide d’augmenter le crédit extraordinaire relatif à l’aménagement de la salle des fêtes à Stegen de € 35.000.-.
Subsides
Le conseil communal accorde des subsides uniques comme suit : 
- 
de € 25.- 
à la Landjugend Dikkrich Asbl ;

-
de € 150.-
au Club Hippique Nord ;

Titres de recette

Le conseil communal approuve des titres de recette d’un montant total de € 1.259,71.

Communication du collège échevinal et questions du conseil communal

Le collège échevinal informe le conseil communal qu’il a l’intention de souscrire une convention avec la société Sales Lentz afin que les citoyens de la commune, notamment les jeunes, puissent profiter du service « Nightrider ».  La convention sera soumise à l’approbation du conseil communal lors de sa prochaine réunion.

